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1. Objectif, périmètre et phasage de l’étude 

1.1 Contexte de l’étude 

Le Département de l’Isère est maître d’ouvrage de nombreuses routes dont certaines traversent des cours 
d’eau au moyen d’ouvrages de franchissement. Lors de la construction de ces ouvrages, des seuils ont parfois 
dus être créés pour stabiliser les piles des ponts et empêcher le développement de phénomènes 
d’affouillement. 

La continuité écologique constitue un objectif majeur des documents de planification (SAGE, SDAGE) et 
l’évolution de la règlementation impose l’aménagement des seuils ne permettant pas la continuité biologique 
et/ou sédimentaire.  

La Bourbre fait l’objet d’un classement en liste 2 impliquant des actions de restauration de la continuité 
écologique dans les 5 ans suite à la parution officielle des listes (arrêté du 19 juillet 2013). 

Sur les cours d’eau du bassin versant de la Bourbre, plusieurs ouvrages constituent des points de blocage pour 
la circulation de la faune aquatique, la reproduction de la truite fario et le transport sédimentaire. Un 
recensement des ouvrages prioritaires a été réalisé par l’ONEMA et a conduit à identifier plusieurs seuils 
associés à des ponts de routes départementales. 

Dans ce contexte, le Département de l’Isère souhaite engager une étude d’expertise de la continuité écologique 
de 5 ouvrages en travers, liés à des ponts de routes départementales, situés dans le bassin versant de la 
Bourbre.  

Le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Bourbre (SMABB) constitue la structure porteuse du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) approuvé en 2008 et du Contrat de Rivière du Bassin de la 
Bourbre (2010-2016), dont le programme d’actions comprend un volet relatif aux opérations de restauration de 
la qualité physique et de la continuité écologique des cours d’eau. 

Le SMABB constitue donc un partenaire technique privilégié du Département de l’Isère dans le cadre de la 
conduite de cette étude. 

 

1.2 Objectifs de l’étude 

Les principaux objectifs de cette étude sont les suivants : 

• réaliser un diagnostic de la continuité écologique dans les secteurs des 5 ouvrages faisant l’objet de 
l’étude ; 

• proposer des scénarios d’aménagement permettant de restaurer la continuité écologique au niveau des 
5 ouvrages et réaliser une analyse multi-critères permettant d’aboutir au choix d’un scénario ; 

• réaliser un projet détaillé du scénario retenu et définir un protocole de suivi permettant d’évaluer 
l’efficacité des aménagements réalisés ; 

• constituer les dossiers réglementaires et rédiger les cahiers des charges pour les marchés de travaux. 

 

L’objectif du Département de l’Isère est de disposer d’une étude approfondie permettant d’engager les travaux 
pour la restauration de la continuité écologique au droit de 5 ouvrages problématiques dont il est le maître 
d’ouvrage sur le territoire du bassin versant de la Bourbre. 

La réalisation des aménagements définis dans le cadre de l’étude permettra d’aboutir au décloisonnement de 
près de 9 km de cours d’eau sur la Bourbre et certains de ses affluents (l’Agny et le ruisseau du Ver). 

Pour l’un des ouvrages (pont du Gaz), le projet d’aménagement intégrera un passage à pied sec sous le pont 
de la Bourbre afin de permettre à la faune terrestre de traverser la route départementale, tel que prévu au 
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cahier des charges. Par ailleurs, des passages pour la faune ont été proposés en complément sur l’ouvrage du 
pont de Ruy et du pont du Ver. 

 

1.3 Périmètre d’étude 

Les ouvrages étudiés dans le cadre de l’étude, jugés problématiques vis-à-vis de la continuité écologique, sont 
les suivants : 

- l’ouvrage au niveau du pont de la RD 54b sur la Bourbre dit « pont de Ruy » ; 

- l’ouvrage au niveau du pont de la RD 143c sur la Bourbre dit « pont de la Rivoire » ; 

- l’ouvrage au niveau du pont de la RD 1006 sur la Bourbre dit « pont du Gaz » (terme IGN) repris dans 
le CCTP de l’étude ou « pont du Gua » (terme d’usage) ; 

- l’ouvrage au niveau du pont de la RD 1085 sur l’Agny dit « pont du Curtet » ; 

- l’ouvrage au niveau du pont de la RD 522 sur le ruisseau du Ver. 

 
Tableau 1 : Caractéristiques des 5 ouvrages faisant l’objet de l’étude 

 

Nom de l’ouvrage N°ROE Commune Route Cours d’eau 

Pont de Ruy ROE20609/ROE20610 Bourgoin-Jallieu RD 54 b Bourbre 

Pont de la Rivoire ROE320593 Bourgoin-Jallieu RD 143c Bourbre 

Pont du Gaz ROE39324 Saint-André-le-Gaz RD 1006 Bourbre 

Pont du Curtet ROE41640 Nicolas-Vermelle RD 1085 Agny 

Pont du ruisseau du Ver Hors ROE Saint-Chef RD 522 Ruisseau du Ver 

Seuil… Ouvrage situé sur un tronçon de cours d’eau classé en liste 2 imposant de rendre la continuité 
biologique et sédimentaire effective dans les 5 ans suite à la publication des listes (19 juillet 
2013) 
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Figure 1 : Localisation des 5 ouvrages faisant l’objet de l’étude 

 

 

 

Bassin versant de la Bourbre 

Bourbre 

Affluents de la Bourbre 

Ouvrage étudié 

 

 

Nord 

2,5 km 
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Figure 2 : Zoom des 5 ouvrages étudiés 

Ouvrages du pont de Ruy et du pont de la Rivoire sur la Bourbre à Bourgoin-Jallieu 

 

Ouvrage du pont du Gaz sur la Bourbre à Saint-
André-le-Gaz 

 

Ouvrage du pont de Curtet sur l’Agny à Nicolas-
Vermelle 

 

Ouvrage du pont du ruisseau du Ver 

 

Le périmètre d’étude faisant l’objet d’investigations de terrain et de levés topographiques concerne les tronçons 
de cours d’eau encadrant chacun des 5 ouvrages incluant la zone de remous des ouvrages et la zone 
potentiellement impactée en aval des ouvrages. 
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Le périmètre d’étude est étendu à l’ensemble du bassin versant de la Bourbre pour l’évaluation de l’hydrologie 
des cours d’eau et l’analyse globale de l’état piscicole et écologique des cours d’eau. 

 
1.1 Description des ouvrages du périmètre d’étude 

Le terme d’ouvrage employé dans le présent rapport désigne les éléments structurants du profil en long du 
cours d’eau situé dans les environs des ponts concernés par l’étude. Pour certains secteurs, il s’agit de 
systèmes d’ouvrages avec la présence de plusieurs éléments structurants (rampe amont, radier béton, seuil en 
enrochements, etc.). 

Les caractéristiques des éléments structurants des 5 ouvrages du périmètre d’étude ainsi que des 
photographies sont présentées ci-après. 

 
Photo 1 : Photographies des éléments structurants des 5 ouvrages 

Pont du Gaz – Radier béton avec une chute en aval 

 

Pont de Ruy – Rampe béton en amont du pont 

 

Pont de Ruy – Radier béton avec 2 chutes en aval 

 

Pont de la Rivoire - Radier avec 1 chute en aval 
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Pont du Curtet – Rampe en enrochements en amont 

 

Pont du Curtet – Seuil en enrochements en aval 

 

 

Pont du ruisseau du Ver – Radier béton avec la chute 
en aval 
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1.1 Phasage de l’étude 

L’étude se décompose comme suit : 

� Phase 1 : diagnostic préliminaire des ouvrages 

• Mission n°1 : connaissance générale, administrative et patrimoniale 

• Mission n°2 : connaissance technique 

• Mission n°3 : objectifs du projet et propositions de scénarios 

� Phase 2 : étude technique du projet d’aménagement 

• Mission n°4 : étude comparative des scénarios proposés en phase 1 

• Mission n°5 : définition du projet détaillé des solutions techniques retenues 

• Mission n°6 : définition d’un protocole de suivi des impacts des travaux pour la continuité 
écologique 

• Mission n°7 : constitution des dossiers réglementaires préalables aux travaux 

• Mission n°8 rédaction des CCTP pour les marchés de travaux 

 

Le présent rapport correspond aux missions n°5 et 6. 
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2. Eléments retenus en mission n°4 

2.1 Choix des espèces cibles 

Deux des ouvrages de l’étude (pont de Ruy et pont de la Rivoire) se situent sur un tronçon de la Bourbre 
classé en liste 2. Le plan départemental concernant la continuité écologique a fixé les espèces cibles 
suivantes pour les tronçons de cours d’eau du bassin de la Bourbre classés en liste 2 : 

• la Truite fario, 

• l’Ombre commun, 

• le Chabot, 

• les Cyprinidés d’eaux vives, 

• la Lamproie de Planer. 

 

Suite à différents échanges techniques en comité de suivi de l’étude et postérieurs à ce comité, les espèces 
cibles finalement retenues au droit de chacun des 4 ouvrages sont les suivantes : 

• Pont du Gaz sur la Bourbre : ensemble des espèces définies dans le cadre du plan 
départemental ; 

Ce secteur ne fait pas l’objet de classement en liste 2 mais l’ouvrage est de faible hauteur et 
peut être aménagé pour toutes les espèces assez facilement. 

• Pont de Ruy sur la Bourbre : Truite fario et Ombre commun ; 

Bien que cet ouvrage se situe sur un tronçon en liste 2, les dimensions importantes de 
l’ouvrage (rampe de 15 m puis 2 chutes de 1 m) et le fait que le seuil en aval soit équipé 
d’une passe à poissons franchissable uniquement pour la truite et l’ombre ont conduit à 
retenir ces mêmes espèces. 

• Pont de la Rivoire sur la Bourbre : ensemble des espèces définies dans le cadre du 
plan départemental ; 

Cet ouvrage se situant sur un tronçon de la Bourbre classé en liste 2. 

• Pont du Curtet sur l’Agny : Truite fario ;  

Ce tronçon ne fait pas l’objet de classement en liste 2 et la truite constitue l’espèce cible 
pertinente à considérer. 

• Pont du ruisseau du Ver : Truite fario ;  

Ce tronçon ne fait pas l’objet de classement en liste 2 et la truite constitue l’espèce cible 
pertinente à considérer. 

 

En fonction des espèces cibles et des types d’équipements proposés, différents critères hydrauliques sont à 
considérer pour que les dispositifs soient fonctionnels. Les tableaux suivants synthétisent les différents 
critères pour les espèces cibles et les types d’équipement considérés dans le cadre de la présente étude. 
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Tableau 3 : Critères hydrauliques pour les espèces au niveau des dispositifs de type rampe en 
enrochements régulièrement répartis1 

Espèces 
Hauteur d’eau 
minimale 

Vitesses 
maximales dans 

les jets 

Puissance dissipée 
maximale 

Truite fario 20 cm 2 m/s 600 W/m3 

Ombre commun 30 cm 2 m/s 450 W/m3 

Cyprinidés d’eaux vives (Blageon) 

Chabot 

Lamproie de Planer 

20 cm 1,5 m/s 250 W/m3 

 
Tableau 4 : Critères hydrauliques pour les espèces cibles au niveau des dispositifs de pré-

barrages et de passes à bassins2 

Espèces Chute maximale (m) Hauteur d’eau 
minimale 

Vitesse maximale Puissance dissipée 
maximale 

Truite fario 30-35 cm 20 cm 2 m/s 300 W/m3 

Ombre commun 30 cm 20 cm 2 m/s 200 W/m3 

 

2.2 Hydrologie caractéristique des périodes de migration 

Une analyse statistique des débits au droit de la station hydrométrique de la Bourbre à Bourgoin-Jallieu a été 
réalisée sur chacune des périodes de migration des espèces cibles considérées (cf. tableau ci-après). 

Pour la truite il a été considéré deux périodes distinctes : la période de frai (novembre-décembre) et la 
période de réchauffement des eaux (mai-juin) durant laquelle la truite migre afin de se diriger vers des 
zones refuges plus fraîches pour passer l’été (zones avec des trous d’eau notamment). Durant cette 
deuxième période, les débits étant légèrement plus faibles, ceux-ci ont été exploités pour caractériser les 
débits minimums de fonctionnement des dispositifs de franchissement (Q10% et Q25%). 

Les dispositifs de franchissements seront conçus pour fonctionner correctement sur la plage [Q25% ; Q75%] 
des espèces cibles considérés et dans la mesure du possible sur la plage [Q10% ; Q90%]. 
  

 

1 Sources : Guide technique pour la conception des passes naturelles de 2006 et guide d’Informations sur la Continuité Ecologique (ICE) 
de 2014). 
2 Sources : Idem 
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Tableau 5 : Débits caractéristiques des périodes de migration au droit de la station 
hydrométrique de la Bourbre à Bourgoin-Jallieu (période données : 1998-2014) 

QX% : débit moyen journalier sur la période non dépassé X% du temps 

 

 

L’ouvrage du pont de Ruy et du pont de la Rivoire se situant à proximité de la station hydrométrique de la 
Bourbre à Bourgoin-Jallieu, les débits précédents ont pu être directement exploités pour le dimensionnement 
des aménagements. 

Concernant l’ouvrage du pont du Gaz et l’ouvrage du pont du ruisseau du Ver, les plages de fonctionnement 
ont été calculées à l’aide de formules de transposition basées sur les ratios des superficies des bassins 
versants. 

 

Pour l’ouvrage du pont du Curtet sur l’Agny, une analyse statistique des débits de la station hydrométriques 
de l’Agny à Nivolas-Vermelle a été menée. Pour cet ouvrage, seule la Truite fario est considérée. 

 
Tableau 6 : Débits caractéristiques des périodes de migration au droit de la station 

hydrométrique de l’Agny à Nivolas-Vermelle (période données : 1998-2014) 

QX% : débit moyen journalier sur la période non dépassé X% du temps 

 

 
 
 
 
 

  

Espèces Périodes Q90% Q75% Q50% Q25% Q10%

TRUITE (période frai) novembre-décembre 7,63 4,81 2,55

TRUITE (période réchaufement des eaux) mai-juin 2,01 1,09 0,7

OMBRE - CHABOT mars-avril-mai 7,86 5,04 3,05 2,01 1,38

BLAGEON mai-juin 5,74 3,4 2,01 1,09 0,7

LAMPROIE DE PLANER avril-mai 7,83 5 2,74 1,75 1,22

Débit en m3/s

Espèces Périodes Q90% Q75% Q50% Q25% Q10%

TRUITE (période frai) novembre-décembre 1,33 0,94 0,57

TRUITE (période réchaufement des eaux) mai-juin 0,61 0,43 0,3

Débit en m3/s
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3. Investigations complémentaires pour mission n°5 

3.1 Investigations géotechniques 

3.1.1 Radier du pont du Gaz 

Un diagnostic du radier du pont du Gaz a été réalisé par la Direction des Mobilités/ Service Expertise Routes 
du Département de l’Isère le 10 septembre 2015 (cf. rapport du diagnostic en annexe 1). 

Les principaux constats ont été les suivants : 

• radier constitué de pierres maçonnées de grandes dimensions : taille pouvant aller jusqu’à 1 m 
de longueur et 70 cm de large ; 

• hormis une zone aval (20 cm x 20 cm) où radier dégradé, pas de désordre particulier au niveau 
des pierres ; 

• tassements de quelques centimètres sur certaines pierres maçonnées ; 

• aucun affouillement sous le radier en aval ni en amont ; 

• atterrissements au niveau des murs en ailes. 

 

En conclusion, le radier est considéré en bon état. 

 

3.1.2 Secteur du pont de Ruy 

 

• Etude géotechnique 

Une étude géotechnique (missions G1 et G2-AVP puis G2-PRO) a été réalisée par le bureau d’études 
Hydrogéotechnique dans le secteur du pont de Ruy. 

Les investigations menées ont ainsi été les suivantes : 

• 2 essais de pénétration dynamique (PD1 et PD2) menés au refus à 5,6 m et 6,8 m en aval 
rive droite ; 

• 1 sondage de reconnaissance géologique de type destructif (SP1) à 13 m de profondeur et 8 
essais de chargement in situ de type pressiométrique dans le forage en aval rive droite; 

• 3 sondages en carottage continu (SC1, SC2 et SC3) jusqu’à 1,5 m de profondeur dans le 
radier en amont du pont. 
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Figure 3 : Localisation des investigations géotechniques dans le secteur du pont de Ruy 

 

 

 

Les résultats des sondages au niveau de la rampe béton en amont sont les suivants : 

- Couche 0 : béton gris/blanc plus ou moins altéré d’épaisseur de l’ordre de 25 cm en SC2 et SC3, et 
de 1 m en SC1 ; 

- Couche 1 : grave sableuse jusqu’en fin des sondages carottés à 1,5 m correspondant aux alluvions 
récentes de la Bourbre. 

 

Les résultats des sondages au niveau de la berge rive droite en aval du pont sont les suivants : 

- Couche 2 : sablon limoneux et sableux marron gris à cailloutis jusqu’à 6,3 m en SP1 ; couche de 
compacité majoritairement moyenne à élevée ; 

- Couche 3 : molasse sableuse grise reconnue en SP1 de 6,3 m à 13 m ; couche de compacité très 
élevée. 
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Tableau 7 : Résultats des sondages réalisés 

 

 

Par ailleurs les paramètres du sol en aval du pont côté rive droite ont été déterminés, ce secteur devant être 
confortés par des palplanches dans le cadre du projet de réalisation de la passe à bassin. 

Tableau 8 : Paramètres du sol en aval du pont de Ruy côté rive droite 

 

Avec : 

- ɤd : densité des grains 

- ɤh : densité du sol global 

- Em : module de compressibilité 

- pl : pression limite brute 

- C’ : cohésion non drainée 

- ɸ’: angle de frottement 

 

L’ensemble des investigations menées a permis de concevoir la solution de confortement au stade AVP puis 
au stade PRO. 

• Passage de canalisations 

Suite aux recherches et demandes de données effectuées sur le site « dictservices.fr », il a été identifié le 
passage de canalisations d’assainissement gérées par la Lyonnaise des Eaux dans le secteur du pont de Ruy. 

Une canalisation d’eaux usées de diamètre Ø600 traverse ainsi la Bourbre en amont du pont de Ruy. 
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Figure 4 : Passage d’une canalisation d’assainissement en amont du pont de Ruy (Lyonnaise 

des Eaux, 2015) 

 

D’après les informations obtenues sur les profondeurs de la canalisation, celle-ci traverserait la Bourbre à 
une cote de fil d’eau inférieure à 244 m NGF, soit environ 0,6 m sous le radier du pont. Etant donné qu’il 
s’agit d’une canalisation de diamètre Ø600, toute intervention à ce niveau dans le radier risque d’intercepter 
la conduite. 

3.1.3 Secteur du pont de la Rivoire 

 

• Passage de canalisations 

Dans le secteur du pont de la Rivoire, il a été identifié le passage de deux canalisations AEP de diamètre 
Ø600 en amont du pont. Cependant, il n’a pas été possible d’obtenir des informations sur les profondeurs de 
ces canalisations. 

La Lyonnaise des Eaux a pu nous transmettre quelques photos sur le chantier de mise en place de ces 
canalisations (cf. ci-après). 

Les observations de terrain montrent que ces canalisations sont protégées par une dalle en béton. 

 

Traversée d’une 
canalisation Ø600 
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Figure 5 : Passage de canalisations AEP en amont du pont de la Rivoire (Lyonnaise des Eaux, 
2015) 

 

 

Photo 2 : Chantier de mise en place des canalisations AEP en amont du pont de la Rivoire 

 

 

• Soutènements de berges existants 

Par ailleurs, des recherches ont été effectuées auprès des services techniques de la commune de Bourgoin-
Jallieu sur les fondations des soutènements existants en amont du pont de la Rivoire. 

D’après les plans de projet retrouvés sur un secteur en amont (mais non en amont immédiat) : 

• les palplanches seraient ancrées à 3 m de profondeur ; 
• les murs de soutènements seraient protégés en pied par des enrochements sur une 

profondeur de 0,8 m. 

Traversée de 2 
canalisations AEP Ø600 
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Photo 3 : Soutènements des berges en amont immédiat du pont de la Rivoire 

 

Palplanches 

 

Mur de soutènement 

 

3.2 Levés topographiques 

Des levés topographiques complémentaires ont été réalisés pour les besoins de la phase PRO par le bureau 
de géomètre SRT.  

Les compléments réalisés ont consistés à densifier les premiers levés réalisés et étendre les plans masse 
dans les secteurs du pont du Gaz, pont de Ruy, pont de la Rivoire et pont du Curtet. 
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4. Mission n°5 : définition des projets d’aménagement 

L’ensemble des plans des projets d’aménagement figure en annexe 2. 

 

4.1 Pont du Gaz sur la Bourbre 

4.1.1 Rappel du contexte de l’ouvrage 

 

- Principales caractéristiques géométriques 
 

N°ROE 
Eléments 

constitutifs de 
l’ouvrage 

Dimensions de l’ouvrage Hauteur de chute 
en moyennes eaux 

Hauteur d’eau 
déversante en 
moyennes eaux 

ROE39324 
Radier du pont avec 
une chute en aval  

Chute en aval : 11 m de 
largeur, 50 cm de hauteur 

23 m de longueur de radier 

15 cm 13 cm 

 

- Espèces cibles : 

• Truite fario, 

• Ombre commun, 

• Chabot, 

• Cyprinidés d’eaux vives, 

• Lamproie de Planer. 

 
- Hydrologie : 

- Débits de crue : Q10 = 20 m3/s ; Q100 = 41 m3/s ; 

- Module : 0,61 m3/s ; 

- QMNA5 : 0,1 m3/s ; 

- Plages de débit pendant la période de migration : 

� [Q10% ; Q90%] = [0,11 m3/s ; 2,0 m3/s] ; 

� [Q25% ; Q75%] = [0,19 m3/s ; 1,2 m3/s]. 

Remarque : l’hydrologie moyenne, d’étiage et pendant la période de migration, estimés au droit du Pont du 
Gaz, prennent en compte le débit prélevé au niveau de la prise d’eau dans le cadre de l’aménagement du 
seuil en amont pour la continuité écologique (étude au stade PRO pour la Fédération de pêche de l’Isère).  

 
Photo 4 : Photographies de l’ouvrage du Pont du Gaz 

Pont du Gaz – Vue aval Pont du Gaz – Vue amont 
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4.1.2 Choix des solutions techniques 

Les observations et investigations sur l’ouvrage du pont du Gaz conduisent aux constats suivants : 

- la chute en aval du pont est liée à la présence du radier et sa suppression nécessiterait de démolir le 
pont et de réaliser un nouvel ouvrage ; 

- le diagnostic réalisé par la Direction des mobilités/Service expertise a montré le bon état du radier 
du pont du Gaz et pour cette raison une saignée dans le radier n’est pas jugée pertinente. 

Pour ces raisons, il est retenu un équipement du radier du pont en conservant l’intégrité de ce radier avec 
l’ajout d’éléments pour permettre le franchissement. 

4.1.3 Accès chantier et travaux préparatoires 

Les accès au chantier se feront principalement par la rive droite (berge moins abrupte). Par la piste existante 
en amont du pont et par une nouvelle piste temporaire en aval si l’exploitant l’accepte (trait plein rouge sur 
la figure suivante). Sinon, le chemin agricole sera utilisé (trait pointillé rouge). 

La zone de stockage temporaire sera en aval rive droite du pont (zone orange). Un accord avec l’exploitant 
sera nécessaire. 

La circulation sur le radier du pont sera réduite au strict minimum (dérivation, pose des aménagements…). 
En aucun cas, il ne sera utilisé pour la circulation entre l’amont et l’aval de l’ouvrage. 

Les travaux préparatoires comprendront, entre autre : 

- La création des pistes et accès, 

- Le débroussaillage / abattage, 

- La mise à sec du chantier, 

- Les études d’exécution, 

- … 
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Figure 6 : Accès au chantier et zone de stockage 

4.1.4 Description des aménagements 

L’équipement du radier du pont, pour permettre la franchissabilité des espèces cibles, comprendra les 
aménagements suivants : 

• des déflecteurs sur le radier concentrant les écoulements en période de basse à moyenne hydrologie 
et assurant une hauteur d’eau minimale garantissant le franchissement du radier du pont ; ils 
permettront également de piéger les sédiments et de reconstituer un fond de lit plus naturel ; 

• une rampe en enrochements transversale en aval du radier pour les basses et moyennes eaux et 
une rampe latérale en rive droite pour les hautes eaux ; ces rampes seront fonctionnelles pour les 
espèces cibles dont les espèces benthiques. 

 

 

• Dimensionnement des déflecteurs et mise en œuvre 

5 déflecteurs seront mis en place au niveau du radier. Ils seront constitués de poutrelles béton préfabriquées 
de dimension 0,3 m x 0,3 m pour les 4 déflecteurs amont et de 0,4 m x 0,4 m pour le déflecteur le plus en 
aval. 

La fixation au radier sera assurée par scellement chimique de tiges acier de diamètre 10 mm et de 70 cm de 
longueur. Les tiges ou fers scellés seront mis en place au milieu des pierres maçonnées pour ne pas 
endommager le radier du pont. L’ancrage sera réalisé environ tous les 50 cm. 

Les déflecteurs seront positionnés de façon à assurer une largeur de passage de 0,4 m entre la limite du 
déflecteur côté rive gauche et la banquette en béton pour le passage de la faune côté rive droite (cf. 
paragraphe 4.1.5 sur les mesures complémentaires). La longueur des déflecteurs sera ainsi de l’ordre de   
8,4 m. 

Le déflecteur le plus en aval sera positionné légèrement en biais et en 2 sections de façon à réduire la 
largeur d’écoulement à 0,4 m en amont immédiat de la chute. 

Il n’est pas nécessaire d’avoir une étanchéité parfaite entre les déflecteurs et le radier, mais il sera toujours 
possible de couler du béton pour raccorder au mieux les déflecteurs au radier aux endroits où les 
écoulements sont les plus importants. 

Des plaques de type « Evergreen » seront mises en place au niveau du passage d’eau pour augmenter la 
rugosité. Il s’agira de plaques en béton de 50 cm (largeur) x 50 cm (longueur) et de 10 cm de hauteur. 
Chaque plaque fixées au radier, côté gauche, par un U en acier (40*10*40 cm). En rive droite, 10 cm de la 
plaque seront pris dans le béton du passage faune. 
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Figure 7 : Schéma d’une plaque « Evergreen » 

 

 

• Dimensionnement de la rampe transversale et mise en œuvre 

La rampe transversale sera réalisée en enrochements bétonnés et collectera les écoulements depuis le 
passage d’eau au niveau du déflecteur le plus en aval. La rampe sera réalisée de manière transversale 
depuis la rive droite vers la rive gauche. Le linéaire sera ainsi de 10 mètres et permettra de respecter une 
pente d’au plus 4,5%. L’extrémité aval de la rampe formera un coude en direction de l’axe du lit de façon à 
faciliter l’accès à l’entrée de la rampe pour la montaison. 

La rampe présentera une largeur de 0,5 m en amont et sur la majorité du linéaire ; la largeur augmentera 
sur sa partie aval jusqu’à atteindre 1 m de façon à aider le poisson à s’engager dans l’ouvrage. Le dévers 
latéral de la rampe sera de 10% avec le point bas vers l’aval de façon à éloigner le poisson de la chute lors 
de sa circulation. 

La rampe sera constituée d’enrochements bétonnés de 200-500 kg et d’enrochements plus petits 50-250 kg 
en surface qui seront agencés de façon à garantir une rugosité de fond. 

En amont de la rampe une dépression ou « mini-fosse » (50 cm de largeur et 1 m de longueur et 50 cm de 
profondeur) sera aménagée pour ralentir les écoulements provenant du radier et empruntant le coude 
amont de la rampe transversale. 

Une fosse de dissipation constituée de blocs d’enrochements libres 200-500 kg sera réalisée en aval de 
l’aménagement : 5 ml et 1 m de profondeur. 

La transition entre l’aval du radier et la rampe transversale sera assurée par un coursier en enrochements de 
pentes 2(H)/1(V) qui permettra d’éviter une chute abrupte et de venir conforter le radier du pont. 

La rampe transversale sera fonctionnelle jusqu’à un débit de l’ordre de 0,4 m3/s soit de l’ordre 
approximativement du Q50% sur la période de migration. Au-delà, c’est la rampe latérale située en rive 
droite qui assurera la montaison. En effet, pour des débits supérieurs à cette valeur, il se produira des 
déversements par-dessus le déflecteur aval en direction de la rampe transversale entraînant des turbulences 
pouvant perturber la montaison. 

 

• Dimensionnement de la rampe latérale et mise en œuvre 

La rampe latérale sera réalisée en blocs d’enrochements libres 200-500 kg et comportera une pente de 
4(H)/1(V) reliant la fosse de dissipation à la berge côté rive droite et à la zone amont de la rampe 
transversale. La cote en crête de rampe sera fixée à 367,10 m NGF. 

 

 

Remarques : 
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- les rampes transversale et latérale étant réalisées par l’apport d’enrochements, celles-ci joueront un 
rôle de confortement pour le radier du pont du Gaz. La mise en place de ces enrochements devra 
être minutieuse de façon à ne pas endommager le radier actuel. Lors de la mise à sec, si un 
affouillement est constaté sous le rader, celui-ci sera comblé par les enrochements ; 

- par ailleurs, il est important de rappeler l’importance de la géométrie du profil en travers de la 
Bourbre en aval du pont du Gaz conditionnant la ligne d’eau au droit de ce pont. Il faudra veiller à ce 
que l’entreprise ne réalise aucun remblaiement quitte même à ce qu’elle élargisse ce profil pour 
favoriser les dépôts et le maintien d’un point haut sur le profil en long garantissant une lame d’eau 
suffisante au niveau du radier du pont. 

 

• Caractéristiques hydrauliques 

 

• Au niveau du radier 

Pour la gamme de débit de fonctionnement du dispositif de franchissement [Q25% ; Q90%], les 
caractéristiques hydrauliques sont les suivantes : 

- hauteur d’eau comprise entre 20 et 40 cm ; 

- vitesse au droit des déflecteurs de l’ordre de 1,2 m/s. 

 

Ces caractéristiques hydrauliques sont obtenues en considérant une rugosité du fond au niveau des 
déflecteurs telle que le coefficient de Manning soit égal à 0,04 (coefficient de Strickler égal à 25). Cette 
rugosité est obtenue au moyen des plaques « Evergreen » mises en place. 

 
Tableau 9 : Résultats hydrauliques au droit des déflecteurs 

 

 

Pour le débit Q10%, la faible surface en eau entraîne des vitesses localement fortes et des turbulences 
rendant les conditions de franchissement moins favorables. 

 

 

• Rampe transversale 

Pour la gamme de débit de fonctionnement de la rampe transversale [Q25% ; Q50%], les caractéristiques 
hydrauliques sont les suivantes : 

- hauteurs d’eau comprise entre 20 et 25 cm dans la partie dénoyée de la rampe ; 

- hauteurs d’eau comprises entre 20 et 60 cm dans la partie noyée ; 

- vitesse maximale de l’ordre de 1,4 m/s. 

 

Hydrologie Unités Q10% Q25% Q75% Q90%

Débit Bourbre m3/s 0.11 0.19 1.20 2.00

Hauteur d'eau m 0.14 0.21 0.33 0.39

Surface en eau m² 0.06 0.16 1.17 1.68

Vitesse m/s 2.0 1.2 1.0 1.2
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Tableau 10 : Résultats hydrauliques au droit de la rampe transversale 

 

 

• Rampe latérale 

La rampe latérale sera fonctionnelle pour la gamme de débit [Q50% ; Q75%] et garantira des vitesses 
inférieures à 1,5 m/s et des hauteurs d’eau supérieures à 20 cm sur cette gamme. 

 

• Incidences hydrauliques en crue 

En crue, l’ensemble des aménagements étant noyés, les incidences hydrauliques sur la ligne d’eau et la 
vitesses d’écoulement sont négligeables. 

 

4.1.5 Mesures complémentaires 

Un morceau du parapet ayant chuté sur le radier, celui-ci sera à évacuer en préliminaires des travaux. Une 
zone dégradée du radier fera également l’objet de travaux de remise en état dans le cadre des présents 
travaux d’aménagement. 

Un passage pour la faune est prévu au droit de cet ouvrage, celui-ci se situant dans un secteur stratégique 
pour la circulation de la faune (Marais du Pont du Gua classé en Espace Naturel Sensible en amont du pont). 

Le passage pour la faune terrestre sera constitué d’une banquette en béton d’une largeur minimale de 1 m 
et calée à la cote 367,40 m NGF, correspondant à une cote submersible qu’à partir des hautes eaux de la 
Bourbre (3 fois le module). 

 

4.1.6 Opérations d’entretien 

Il n’y a pas d’exigence particulière d’entretien concernant les aménagements proposés. 

 

4.1.7 Aspects fonciers et règlementaires 

Il n’y aura pas de besoin spécifique en ce qui concerne la maîtrise foncière. 

Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau sera nécessaire au titre de la rubrique 3.1.2.0 (travaux 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur 
inférieure à 100 m). 

Un seul dossier regroupant les aménagements du pont du Gaz, du pont de Ruy et du pont de la Rivoire sur 
la Bourbre pourra être réalisé. 

Par ailleurs un dossier de DIG sera nécessaire compte tenu de l’intervention pour les travaux depuis les 
berges de parcelles privées (cf. figure 3 du rapport de diagnostic). 

 

Hydrologie Unités Q10% Q25% Q50%

Débit Bourbre m3/s 0.11 0.19 0.40

Hauteur d'eau m 0.16 0.21 0.25

Vitesse m/s 1.6 1.4 1.1
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4.1.8 Estimatif financier 

L’estimatif financier au stade Projet est présenté ci-après. 
 

Tableau 11 : Estimatif financier au stade projet 

 

 

4.1.9 Procédure d’appel d’offres 

Compte-tenu du montant des travaux, une procédure adaptée peut être envisagée. 

Concernant la publicité, il n’est pas obligatoire de la publier dans le BOAMP ou dans un journal habilité à 
publier des annonces. Toutefois, le montant des travaux étant très proche du seuil (90 k€), nous conseillons, 
à minima, la publication d’une publicité dans le BOAMP. 

 

4.1.10 Planning de l’opération 

De façon à profiter des basses eaux de la Bourbre, les travaux seront réalisés entre juin et octobre. 

Un planning prévisionnel des travaux est présenté ci-après en fixant un objectif de début de travaux pour le 
pont du Gaz à mi-juin 2017. 

POSTES Unité Quantitatif PU (€ HT) Coût total (€ HT)

1

1-01 Installation / repli de chantier / remise en état forfait 1 15 000,00 € 15 000,00 €

1-02 Mise à sec du chantier forfait 1 5 000,00 € 5 000,00 €

20 000,00 €

2

2-01 Fourniture et mise en oeuvre de poutrelles béton m3 5 500,00 € 2 500,00 €

2-02 Fixation au radier du pont forfait 1 2 000,00 € 2 000,00 €

2-03 Fourniture et fixation plaques Evergreen forfait 1 4 000,00 € 4 000,00 €

8 500,00 €

3

3-01 Terrassements m3 100 20,00 € 2 000,00 €

3-02 Enrochements bétonnés 200-500 kg (rampe transversale) m3 30 200,00 € 6 000,00 €

3-03 Enrochements bétonnés 50-250 kg (rampe transversale) m3 5 200,00 € 1 000,00 €

3-04 Raccords au radier du pont forfait 1 10 000,00 € 10 000,00 €

3-05 Agencements des blocs pour rugosité de fond forfait 1 3 000,00 € 3 000,00 €

3-06 Fosse de dissipation et rampe latérale (enrochements 200-500 kg) m3 70 150,00 € 10 500,00 €

32 500,00 €

4

4-01 Fourniture et mise en œuvre de la banquette en béton armé m3 20 400,00 € 8 000,00 €

4-02 Raccords à la culée forfait 2 2 000,00 € 4 000,00 €

Sous-Total 4 12 000,00 €

5

5-01 Petites réparations sur le radier forfait 1 3 000,00 € 3 000,00 €

3 000,00 €

6

6-01 7 600,00 €

7 600,00 €

83 600,00 €

Sous-Total 6

TOTAL

Sous-Total 3

PASSAGE FAUNE

REPARATIONS DU RADIER

Sous-Total 5

DIVERS

Imprévus (10% )

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sous-Total 1

DEFLECTEURS

Sous-Total 2

RAMPES TRANSVERSALE ET LATERALE EN ENROCHEMENTS
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Concernant le délai associé à l’instruction du dossier règlementaire, celui-ci sera de 8 à 12 mois pour un 
dossier de déclaration avec une déclaration d’intérêt générale. 
 

Figure 8 : Planning de l’opération sur le pont du Gaz 
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4.2 Pont de Ruy sur la Bourbre 

4.2.1 Rappel du contexte de l’ouvrage 

 

- Principales caractéristiques géométriques 

N°ROE 
Eléments constitutifs 

de l’ouvrage Dimensions de l’ouvrage 

Hauteur de 
chute en 
moyennes 

eaux 

Hauteur d’eau 
déversante en 
moyennes 

eaux 

 

ROE20610 

 

 

ROE20609 

 

Rampe en béton en 
amont du pont 

 

Radier du pont avec 2 
chutes en aval 

Rampe : 8 m de longueur, 15 m 
de largeur 

1èr chute : 1 m de hauteur, 17 m 
de largeur  

2ème chute : 0,8 à 1 m de hauteur, 
14 m de largeur 

1 m pour chaque 
chute 

Rampe béton : ~ 
5 cm 

1èr chute : ~ 3 
cm 

2ème chute : 3 à 
10 cm 

 

- Espèces cibles : 

- Truite fario, 

- Ombre commun. 
- Hydrologie : 

- Débits de crue : Q10 = 44 m3/s ; Q100 = 90 m3/s ; 

- Module : 2,96 m3/s ; 

- QMNA5 : 0,36 m3/s ; 

- Plages de débit pendant la période de migration : 

� [Q10% ; Q90%] = [0,7 m3/s ; 7,86 m3/s] ; 

� [Q25% ; Q75%] = [1,09 m3/s ; 5,04 m3/s]. 

 

Photo 5 : Photographies de l’ouvrage du Pont de Ruy 

Pont de Ruy – Rampe béton en amont du pont Pont de Ruy – Radier béton avec 2 chutes en aval 
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4.2.2 Choix des solutions techniques 

L’expertise géotechnique au stade faisabilité (Géolithe, octobre 2014) au droit du pont de Ruy a conduit aux 
conclusions suivantes : 

- les chutes présentes se forment au niveau du radier du pont ; la suppression des chutes 
nécessiteraient un démantèlement du radier qui aurait un impact sur la stabilité des culées du pont 
et des bâtiments en amont (bâtiments d’usine en bordure de la Bourbre côté rive droite) ; 

- l’abaissement du lit entraînerait une perte de butée au niveau des fondations des culées et par 
conséquent une diminution de la capacité portante des terrains sous-jacents.  

- pour ces raisons, un arasement total ou partiel et à proscrire. 

 

Compte tenu des conclusions de l’expertise géotechnique, il a été considéré les solutions d’équipement les 
plus réalistes au droit du pont de Ruy pour la franchissabilité des espèces cibles : une rampe en 
enrochements jointifs en amont et une passe à bassins en aval au niveau des chutes. 

Une solution de recharge du lit par des gros blocs d’enrochements en aval des chutes du radier du pont de 
Ruy a été analysée. Le problème majeur lié à cette solution technique est l’aggravation de l’inondabilité de la 
rive gauche de la Bourbre en aval du pont de Ruy (cf. carte des zones inondables ci-après). Compte tenu de 
la nécessité de transparence hydraulique, cette solution n’a pas été retenue. 

Par ailleurs, l’expertise géotechnique au stade Avant-projet (Hydrogéotechnique Sud-Est, octobre 2015) a 
confirmé la faisabilité du confortement du talus en surplomb de la passe à bassins par l’intermédiaire d’un 
rideau de palplanches. 

 
Figure 9 : Zones inondables de la Bourbre en crue exceptionnelle dans le secteur du pont de 

Ruy  

Source : Diagnostic hydraulique du Schéma d’aménagement d’ensemble du bassin versant de la Bourbre 
ARTELIA, 2013 

 

 

Pont de Ruy 

Secteur rive gauche de la Bourbre 
dont inondabilité aggravée si profil 

en long exhaussé 
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4.2.3 Accès chantier et travaux préparatoires 

Les accès au chantier se feront en rive droite de part et d’autre du pont sur des emprises limitées. Une 
circulation alternée devra être mise en œuvre lors de la réalisation des travaux. 

La zone de stockage temporaire ne pourra être à proximité immédiate du site et nécessitera un trajet de 170 
à 350 m selon le site retenu (voir figure suivante). Un accord des propriétaires sera nécessaire. 

 

Figure 10 : Zones potentielles de stockage temporaire 

Les travaux préparatoires comprendront, notamment : 

- La création des pistes et accès, 

- Le débroussaillage / abattage et gestion des plantes invasives (Renouée du japon notamment), 

- La mise à sec du chantier, 

- Les études d’exécution. 

 

4.2.4 Description des aménagements 

Le franchissement de la rampe en béton sera assuré au moyen d’une rampe en enrochements jointifs 
concentrant les écoulements sur une largeur de 3,5 m. 

La montaison au droit des 2 chutes présentes en aval du radier du pont sera réalisée au moyen d’une passe 
constituée de 9 bassins successifs. 

 

• Dimensionnement de la rampe et mise en œuvre 

La rampe en enrochements jointifs d’une largeur de 3,5 m et d’un linéaire de 25 mètres sera aménagée dans 
le radier actuel à partir de blocs 50-250 kg sur une épaisseur de 50 cm. 

La rampe comportera 2 pentes distinctes : une pente à 4,5% sur les 15 m amont et une pente à 3,2% sur 
les 10 m aval. Le choix de deux zones de pente distinctes a été préféré à une pente homogène de 4,2% sur 
25 m, la franchissabilité étant meilleure dans le premier cas (énergie plus soutenue pour le poisson sur 15 m 
au lieu de 25 m). 

La mise en place des enrochements nécessitera un arasement de la partie superficielle du radier selon les 
cotes projet. 

La rampe sera délimitée de part et d’autre par des voiles latéraux en béton armé dont la cote d’arase se 
situera 25 à 40 cm au-dessus du fond de la rampe selon les secteurs. Ces voiles béton permettront de 
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maintenir une hauteur d’eau minimale de 20 cm dès le débit minimum de la plage de fonctionnement 
(Q25%). 

Les fers du béton armé des voiles seront scellés chimiquement au fond de la rampe. 

Des enrochements bétonnés 200-500 kg seront disposés en amont de la rampe sur une largeur de l’ordre de 
3 m de façon à reconstituer une crête homogène à la cote 246,00 m NGF et garantir un débit suffisant dans 
la rampe en enrochements jointifs.  

La réalisation de la rampe nécessitera l’arasement d’un atterrissement présent sous le pont coté rive droite. 

Un piège à flottants sera réalisé en amont de la rampe pour éviter l’encombrement de l’ouvrage par des 
branches et autres matériaux de taille importante. Celui-ci pourra être constitué d’une série de 4 tubes 
métalliques de diamètre 200 mm espacés d’environ 60 cm et scellés dans le fond du lit dans un massif béton 
raccordé à la crête du seuil. 

D’après les informations obtenues, une canalisation traverserait la Bourbre à une cote de fil d’eau inférieure 
à 244 m NGF, soit environ 0,6 m sous le radier du pont. Etant donné qu’il s’agit d’une canalisation de 
diamètre Ø600, toute intervention à ce niveau dans le radier risque d’intercepter la conduite. Il pourra donc 
être nécessaire de prévoir le dévoiement de la canalisation en la faisant passer en crête de rampe. Ce 
dévoiement nécessitera la création de 3 regards ø 1000 et la pose de 40 ml de canalisation ø 6003. 

 

• Dimensionnement de la passe à bassins et mise en œuvre 

La passe à bassins présentera une forme repliée avec 9 bassins successifs. 

De façon à ne pas impacter les écoulements en période de crue la passe à bassins sera implantée le plus 
près possible de la berge en rive droite, ce qui nécessitera le démantèlement d’enrochements et le 
confortement du talus à l’aide de palplanches. Les enrochements démantelés pourront être exploités pour la 
réalisation de la fosse de dissipation. 

Un espace sera maintenu entre la passe à bassins et les palplanches permettant de constituer un passage 
pour les opérations d’entretien de la passe à bassins. Ce passage pourra également servir pour la circulation 
de la faune (continuité avec le passage à pieds sec sous le pont). La largeur de ce passage est fixée à 1 m. 

Pour limiter l’emprise de la passe à bassins dans le lit de la Bourbre, les palplanches seront implantées en 
limite du chemin actuel et un garde-corps devra être mis en place pour garantir la sécurité. Cette 
implantation impliquera le déplacement d’un rejet d’eaux pluviales et d’une canalisation concernant un 
déversoir d’orage. Ces dévoiements impliqueront la création de 2 regards ø 1000 et la pose de 30 ml de 
canalisation au total.  

Les bassins auront une superficie intérieure minimale de 4,8  m². La profondeur minimale des bassins sera 
de 1,30 m pour assurer une dissipation suffisante de l’énergie.  

Des échancrures rectangulaires de 40 cm de large seront aménagées dans les cloisons entre chaque bassin. 
L’échancrure de la cloison amont du premier bassin aura une largeur de 1 m ; les dimensions de cette 
échancrure conditionnent la répartition de débit entre la passe à bassins et le seuil. L’échancrure aval sera 
positionnée de façon à générer un attrait intéressant pour le poisson sur toute la largeur de la Bourbre dans 
le secteur du pied de la chute d’eau. 

De plus, des orifices carrés de 20 cm x 20 cm seront aménagés en partie basse des différentes cloisons 
interbassins pour assurer un dessablage/dégravage et pour préserver leurs capacités de dissipation d’énergie 
des bassins. 

Les fondations de la passe à bassins seront constituées de blocs d’enrochements liaisonnés 200-500 kg 
disposés dans la continuité des blocs constituant la fosse de dissipation (cf. ci-après). La dalle de fond et les 
cloisons des bassins seront réalisées en béton armé. 

 
3 Le repérage des canalisations d’assainissement actuelles est issu de l’exploitation de plans papier fournis par la Lyonnaise des Eaux. Il 
sera important d’exploiter les tracés informatiques géoréférencés afin d’affiner la position des canalisations actuelles et l’implantation 
des nouveaux regards et canalisations à créer. 
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La dalle béton de la passe à bassin sera ancrée aux palplanches. Les fers du béton armé de la dalle seront 
ainsi soudés aux palplanches et la fixation au radier du pont sera assurée par scellement chimique des fers. 

Une fosse de dissipation de 15 m de longueur en enrochements libres 200-500 kg sera réalisée sur toute la 
largeur du cours d’eau en aval des chutes de façon à garantir une bonne dissipation de l’énergie et la 
stabilité du génie civil de la passe à bassins. 

 
Tableau 12 : Caractéristiques géométriques des bassins 

 

 

• Dimensionnement du confortement en palplanches 

Le rideau de palplanches présentera les caractéristiques suivantes : 

- Linéaire de 15,5 m ; 

- 5 caissons CAZ 14-770 ancrés à 9 m de profondeur, soit 3,20 m dans la molasse ; 

- 10 profilés AZ14-770 entre les caissons (2 entre chaque caisson) ancrés au toit de la molasse au 
refus de battage (environ 5,80 m de profondeur). 

 
Figure 11 : Coupe du dispositif de confortement en palplanches (Hydrogéotechnique Sud-Est) 

 

L’ensemble du dimensionnement du confortement en palplanches est détaillé dans le rapport 
d’Hydrogéotechnique Sud-est (cf. annexe 3). 

Bassins
Cote Radier 

(m NGF)
Cote échancrure 

( m NGF)
Profondeur 

(m)

Amont 244,45
B1 243,5 244,15 1,55
B2 243,5 243,9 1,30
B3 243,25 243,65 1,30
B4 242,75 243,4 1,55
B5 242,5 243,15 1,55
B6 242,25 242,9 1,55
B7 242 242,65 1,55
B8 242 242,4 1,31
B9 241,75 242,15 1,32
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Les travaux de terrassement pour l’implantation du rideau de palplanches seront réalisés à la pelle puissante 
en rétro. Du fait de la présence de la molasse en fond de fouille, une assistance au BRH (brise roche 
hydraulique) pourra s’avérer nécessaire. 

La présence de la protection de berge actuelle en enrochements impliquera un pré-terrassement (évacuation 
des blocs à l’avancement pour permettre la mise en place du rideau de palplanches). 

Des préforages devront être réalisés pour la mise en œuvre des caissons tout en veillant à la compatibilité 
du procédé vis-à-vis des ouvrages voisins (pour ce qui est des vibrations en particulier). Les palplanches 
entre caissons seront battues au refus au toit de la molasse (estimé à la cote 241,20 m NGF). 

Les moyens pour la réalisation des terrassements et la mise en œuvre des palplanches devront tenir compte 
de la présence possible de blocs et vestiges enterrés. 

Il est à noter que lors des travaux préparatoires et pré-terrassements, la géométrie des fondations du pont 
de Ruy sera prospectée dans le secteur d’implantation des palplanches afin de mettre en cohérence 
l’implantation du rideau de palplanches avec la position des fondations du pont. 
 

• Caractéristiques hydrauliques 

• Rampe en enrochements jointifs 

La rampe en enrochements jointifs a été dimensionnée de façon à permettre la montaison de la truite et 
l’ombre en garantissant une lame d’eau d’au moins 20 cm et des vitesses inférieures à 2,2 m/s sur la gamme 
de débit [Q25% ; Q75%]. 

• Passe à bassins 

Les caractéristiques hydrauliques obtenues confirment le franchissement possible pour la truite et l’ombre : 

- charges sur échancrure supérieures à 25 cm ; 
- chutes inférieures à 25 cm ; 
- puissances dissipées inférieures à 200 W/m3 ; 
- fonctionnement dénoyé sur la plage [Q10% ; Q75%] (indice d’ennoiement<0,66) puis 

fonctionnement noyé au-delà. 

 

Figure 12 : Niveaux d’eau le long de la passe à bassins 

 

L’ensemble des caractéristiques hydrauliques au niveau des différents bassins est présenté dans le tableau 
ci-après. 
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Tableau 13 : Caractéristiques hydrauliques au droit de la passe à bassins 

 

 

 

• Incidences hydrauliques en crue 

Hydrologie Unités Q10% Q25% Q75% Q90%

Débit total Bourbre m3/s 0,70 1,09 5,04 7,86

Débit passe à bassins m3/s 0,21 0,21 0,33 0,43

Amont 244,70 244,70 244,88 245,03
B1 244,52 244,52 244,77 244,95
B2 244,27 244,27 244,52 244,70
B3 244,02 244,02 244,27 244,45
B4 243,77 243,77 244,02 244,20
B5 243,52 243,52 243,77 243,95
B6 243,27 243,27 243,53 243,70
B7 243,02 243,02 243,28 243,45

B8 242,76 242,77 243,05 243,21
B9 242,50 242,52 242,82 242,97

Aval 242,20 242,27 242,61 242,74
B1 0,18 0,18 0,11 0,08
B2 0,25 0,25 0,25 0,25
B3 0,25 0,25 0,25 0,25
B4 0,25 0,25 0,25 0,25
B5 0,25 0,25 0,25 0,25
B6 0,25 0,25 0,25 0,25
B7 0,25 0,25 0,24 0,25
B8 0,26 0,25 0,24 0,24
B9 0,26 0,25 0,23 0,24

Aval 0,30 0,25 0,21 0,23
Amont 0,25 0,25 0,43 0,58

B1 0,37 0,37 0,62 0,80
B2 0,37 0,37 0,62 0,80
B3 0,37 0,37 0,62 0,80
B4 0,37 0,37 0,62 0,80
B5 0,37 0,37 0,62 0,80
B6 0,37 0,37 0,63 0,80
B7 0,37 0,37 0,63 0,80

B8 0,36 0,37 0,65 0,81
B9 0,35 0,37 0,67 0,82
B1 0,28 0,28 0,74 0,86
B2 0,32 0,32 0,60 0,69
B3 0,32 0,32 0,60 0,69
B4 0,32 0,32 0,60 0,69
B5 0,32 0,32 0,60 0,69
B6 0,32 0,32 0,60 0,69
B7 0,32 0,32 0,62 0,69
B8 0,30 0,32 0,62 0,70
B9 0,28 0,32 0,65 0,70
B1 75 75 58 49
B2 137 137 166 180
B3 137 137 166 180
B4 103 103 133 149
B5 103 103 132 148
B6 104 103 131 147
B7 104 103 129 146

B8 141 137 154 174
B9 149 137 144 169

m

Charge sur l'échancrure m

Puissance dissipée W/m3

Niveau m NGF

Indice d'ennoiement

Chute
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La passe à bassin étant implantée principalement dans l’emprise actuelle d’une protection de berge en 
enrochements, les incidences hydrauliques en période de crue pour la ligne d’eau et la vitesse seront 
négligeables. 

 

4.2.5 Passage faune 

Un complément de dalle béton sera réalisé au niveau de la dalle présente sous le pont côté rive droite pour 
assurer le passage de la faune terrestre. 

La crête de la dalle béton sera calée à environ 245,7 m NGF de façon à maintenir le passage hors d’eau 
jusqu’aux hautes eaux de la Bourbre (3 fois le module). 

 

4.2.6 Opérations d’entretien 

Les opérations d’entretien consisteront à venir enlever les flottants accumulés en amont du piège et à curer 
les bassins de la passe à poissons. La fréquence d’entretien sera fixée à 2 ans ou après chaque crue 
biennale pour l’enlèvement d’embâcles et à 5 ans pour les opérations de curage. 

 

4.2.7 Aspects fonciers et règlementaires 

L’aménagement de la passe à bassins et les palplanches seront réalisés sur une parcelle privée en rive droite 
en aval du pont de Ruy (parcelle 433 – cf. figure 3 du rapport de diagnostic). 

Par conséquent, il sera nécessaire d’acquérir le foncier en rive droite ou de réaliser une DIG (déclaration 
d’intérêt général) comprenant une servitude d’entretien. 

Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau sera nécessaire au titre de la rubrique 3.1.2.0 (travaux 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur 
inférieure à 100 m). 

Un seul dossier regroupant les aménagements du pont du Gaz, du pont de Ruy et du pont de la Rivoire sur 
la Bourbre pourra être réalisé. 

Par ailleurs un dossier de DIG sera nécessaire compte tenu de l’intervention pour les travaux depuis les 
berges de parcelles privées (cf. figure 3 du rapport de diagnostic). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.8 Estimatif financier 

L’estimatif financier au stade Projet est présenté ci-après. 
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Tableau 14 : Estimatif financier au stade projet 

 

4.2.9 Procédure d’appel d’offres 

Compte-tenu du montant des travaux, une procédure adaptée peut être envisagée. 

Concernant la publicité, il est nécessaire de la publier, à minima, dans le BOAMP ou dans un journal habilité 
à publier des annonces.  

 

4.2.10 Planning de l’opération 

De façon à profiter des basses eaux de la Bourbre, les travaux seront réalisés entre juin et octobre. 

Un planning prévisionnel des travaux est présenté ci-après en fixant un objectif de début de travaux pour le 
pont de Ruy à début juin 2017. 
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Concernant le délai associé à l’instruction du dossier règlementaire, celui-ci sera de 8 à 12 mois pour un 
dossier de déclaration avec une déclaration d’intérêt générale. 
 

Figure 13 : Planning de l’opération sur le pont de Ruy 
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4.3 Pont de la Rivoire sur la Bourbre 

4.3.1 Rappel du contexte de l’ouvrage 

 
- Principales caractéristiques géométriques 

 

N°ROE 
Eléments 

constitutifs de 
l’ouvrage 

Dimensions de 
l’ouvrage 

Hauteur de chute 
en moyennes 

eaux 

Hauteur d’eau 
déversante en 
moyennes eaux 

ROE320593 
Radier du pont avec 
une chute en aval 

12 m de largeur 

1,3 m de hauteur 
55 cm 18 cm 

 

- Espèces cibles : 

- Truite fario, 

- Ombre commun, 

- Chabot, 

- Cyprinidés d’eaux vives, 

- Lamproie de Planer. 
- Hydrologie : 

- Débits de crue : Q10 = 44 m3/s ; Q100 = 90 m3/s ; 

- Module : 2,96 m3/s ; 

- QMNA5 : 0,36 m3/s ; 

- Plages de débit pendant la période de migration : 

� [Q10% ; Q90%] = [0,7 m3/s ; 7,86 m3/s] ; 

� [Q25% ; Q75%] = [1,09 m3/s ; 5,04 m3/s]. 

 
Photo 6 : Photographies de l’ouvrage du Pont de la Rivoire 

Pont de la Rivoire – Vue vers l’amont 

 

Pont de la Rivoire – Vue vers l’aval 
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4.3.2 Choix des solutions techniques 

L’expertise géotechnique réalisée au stade faisabilité au droit du pont de la Rivoire a amené aux conclusions 
suivantes : 

- la suppression du seuil, ou un abaissement important, aura très probablement un impact sur la 
stabilité des culées du pont ; l’abaissement du lit entraînera une perte de butée au niveau des 
fondations des culées et par conséquent une diminution de la capacité portante des terrains sous-
jacents ; 

- la suppression du seuil, ou un abaissement important, aura également un impact sur les 
soutènements de berge en amont. Il est probable que ces ouvrages aient été réalisés 
postérieurement au seuil et aient été dimensionnés en conséquence. Ainsi, en amont les 
enrochements soutenant les murs béton ne sont probablement pas fondés très profondément ;  

- un réseau AEP traverse le lit en amont du pont et nécessitera d’être dévoyé s’il y a un abaissement 
important du lit. 

Préalablement à la phase projet, des recherches complémentaires ont été effectuées auprès des services 
techniques de la commune de Bourgoin-Jallieu et de la Lyonnaise des eaux. Elles ont permis de récolter les 
informations suivantes : 

- en amont du pont de Ruy, les palplanches seraient ancrées à 3 m de profondeur et les murs de 
soutènements seraient protégés en pied par des enrochements sur une profondeur de 0,8 m 
(informations issues de plan de projet) ; 

- deux canalisations AEP de diamètre Ø600 sont présentes en amont du pont et protégées par une 
dalle béton ; aucune information n’a pu être obtenue sur la profondeur de ces canalisations. 

La solution technique qui a été retenue en phase avant-projet consiste en un arasement partiel du seuil et la 
réalisation d’une rampe en enrochements en aval. 

Les informations complémentaires obtenues permettent d’ajuster la cote d’arasement pour garantir la 
stabilité des soutènements en amont et la franchissabilité de la dalle béton protégeant les canalisations AEP 
en amont. 

4.3.3 Accès chantier et travaux préparatoires 

Les accès au chantier se feront en rive droite en aval du pont. Une partie du muret sera démantelé et une 
rampe sera aménagée pour la descente dans le lit (trait plein rouge de la figure suivante). 

La zone de stockage temporaire et l’installation de chantier sera sur la chaussée (polygone orange). Cela 
nécessitera la mise en place d’une déviation (trait pointillés rouge) et une information des riverains au 
préalable. Une occupation temporaire du domaine publique sera également nécessaire ainsi qu’une 
interdiction de stationner sur le quai Sophie Durant entre l’aire de stockage et le pont. 
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Figure 14 : Accès de chantier et déviation 

Les travaux préparatoires comprendront, entre autre : 

- La création des pistes et accès, 

- La mise à sec du chantier, 

- Les études d’exécution, 

- … 

 

4.3.4 Description des aménagements 

• Dimensionnement des aménagements et mise en œuvre 

Les aménagements à réaliser consistent en un démantèlement du seuil et la réalisation d’une rampe en 
blocs d’enrochements. 

Afin de faciliter la mise en œuvre, le seuil béton actuel sera totalement démantelé et un nouveau seuil sera 
réalisé en amont. Ce seuil sera matérialisé par l’amont de la rampe en enrochements. 
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La rampe sera réalisée en blocs d’enrochements libres non gélifs et non fracturés de poids 200-500 kg. Elle 
comportera, au centre, un canal d’étiage de 1 m de large et 20 cm de hauteur de manière à concentrer les 
écoulements en période de basses eaux. La couche d’enrochements présentera une épaisseur de 1 m. 

Les pentes latérales de la rampe, de part et d’autre du canal d’étiage, seront de l’ordre de 10%. 

La rampe comportera une pente longitudinale de 5% de façon à permettre la franchissabilité des espèces 
cibles. Une zone de repos de 3 m à 2% est présente en milieu de seuil. Compte tenu du dénivelé à 
compenser (~ 1 m), la rampe présentera un linéaire de 23 m. 

Latéralement, les blocs d’enrochements seront disposés jusqu’en limite des murs faisant office de 
délimitation des berges. 

Compte tenu des contraintes géotechniques listées dans le paragraphe ci-avant (soutènements en amont et 
passage de canalisations AEP), la cote du fond du canal d’étiage en en crête de seuil sera calée à        
233,75 m NGF (233,55 m NGF pour le canal d’étiage), soit une cote située 30 cm en dessous de la crête du 
seuil actuel (-50 cm pour le canal d’étiage). Cette cote permettra de garantir la stabilité du lit de la Bourbre 
en amont et garantira la franchissabilité piscicole au droit de la dalle béton de protection des canalisations 
AEP en maintenant un substrat sur ces canalisations. 

De même, pour assurer la stabilité des murs, les enrochements seront posés sur les sabots de ces murs. Les 
terrassements sous le sabot ne pourra se faire qu’à partir d’une distance de 2 m du mur. 

Une fosse de dissipation constituée également d’enrochements libres de poids identiques à la rampe (200-
500 kg) sera réalisée. La profondeur d’enrochements sera également fixée à 1 m. De façon à assurer une 
dissipation suffisante en période de crue elle sera réalisée sur un linéaire de 15 m et présentera une 
profondeur de 0,75 m. 

Il n’est pas prévu la pose de géotextile sous les enrochements de la rampe et de la fosse de dissipation étant 
donné la présence de transport solide avec dépôt de fines. Les matériaux de déblais pourront, de plus, être 
utilisés pour remplir les interstices entre les blocs. 

 

• Caractéristiques hydrauliques et incidences en crue 

Les caractéristiques hydrauliques obtenues confirment le franchissement possible pour les espèces cibles sur 
la gamme de débit [Q25% ; Q75%] : 

- hauteurs d’eau d’au moins 20 cm ; 
- vitesses d’au plus 2 m/s. 

 

Les figures ci-après présentent les profils en long des lignes d’eau et vitesses sur la gamme de débit 
[Q25% ; Q75%] dans l’état projet ainsi que pour les débits de crue décennale Q10 et de crue centennale 
Q100 dans l’état initial et l’état projet. 
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Figure 15 : Profil en long de la ligne d’eau de la Bourbre dans l’état projet pour Q25% et Q75% 
et dans l’état initial/état projet pour Q10 et Q100 

 

Figure 16 : Profil en long des vitesses dans l’état projet pour Q25% et Q75% et dans l’état 
initial/état projet pour Q10 et Q100 

 

 

 

 

Rampe 

Fosse de dissipation 

Seuil état initial 

Rampe 

Fosse de dissipation 

Seuil état initial 
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Concernant les incidences hydrauliques en crue, les remarques suivantes peuvent être formulées : 

- il se produit un abaissement de la ligne d’eau en amont du seuil arasé partiellement sur un linéaire 
d’environ 100 m : de l’ordre de -65 cm pour Q10 et de -90 cm pour Q100 ; 

- il n’y a pas d’évolution de la ligne d’eau dans les autres secteurs ; 

- il se produit une accélération des vitesses en amont du seuil et au droit de la rampe : vitesses 
maximales atteignant jusqu’à 4,2 et 4,6 m/s pour Q10 et Q100 dans l’état projet, au lieu de 3 et 4 
m/s dans l’état initial. Cet accroissement de vitesse ne pose pas de problème d’érosion compte tenu 
de l’enrochement du lit au droit de la rampe. 

4.3.5 Opérations d’entretien 

Il n’y a pas d’exigence particulière d’entretien concernant l’aménagement proposé autre que celle de 
l’entretien courant de la rivière. 

4.3.6 Aspects fonciers et règlementaires 

Il n’y aura pas de besoin spécifique en ce qui concerne la maîtrise foncière. 

Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau sera nécessaire au titre de la rubrique 3.1.2.0 (travaux 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur 
inférieure à 100 m). 

Un seul dossier regroupant les aménagements du pont du Gaz, du pont de Ruy et du pont de la Rivoire sur 
la Bourbre pourra être réalisé. 

4.3.7 Estimatif financier 

L’estimatif financier au stade Projet est présenté ci-après. 
 

Tableau 15 : Estimatif financier au stade projet 

 

4.3.8 Procédure d’appel d’offres 

Compte-tenu du montant des travaux, une procédure adaptée peut être envisagée. 

Concernant la publicité, il est nécessaire de la publier dans le BOAMP ou dans un journal habilité à publier 
des annonces.  
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4.3.9 Planning de l’opération 

De façon à profiter des basses eaux de la Bourbre, les travaux seront réalisés entre juin et octobre. 

Un planning prévisionnel des travaux est présenté ci-après en fixant un objectif de début de travaux pour le 
pont de la Rivoire à mi-juin 2017. 

Concernant le délai associé à l’instruction du dossier règlementaire, celui-ci sera de 2 mois pour un dossier 
de déclaration. Cependant, s’il le dossier est jumelé avec ceux du pont du Ruy et du pont du Gaz, le délai 
sera de 8 à 12 mois. 
 

Figure 17 : Planning de l’opération sur le pont de la Rivoire 
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4.4 Pont du Curtet sur l’Agny 

4.4.1 Rappel du contexte de l’ouvrage 

 
- Principales caractéristiques géométriques 

 

N°ROE Eléments constitutifs 
de l’ouvrage 

Dimensions de 
l’ouvrage 

Hauteur de 
chute en 

moyennes eaux 

Hauteur d’eau 
déversante en 
moyennes eaux 

ROE41640 Seuil en gros blocs 
d’enrochements 

12 m de largeur 

1,3 m de hauteur 
55 cm 18 cm 

 

- Espèces cibles : 

- Truite fario. 

 
- Hydrologie : 

- Débits de crue : Q10 = 11 m3/s ; Q100 = 25 m3/s 

- Module : 0,68 m3/s ; 

- QMNA5 : 0,19 m3/s ; 

- Plages de débit pendant la période de migration : 

� [Q10% ; Q90%] = [0,3 m3/s ; 1,33 m3/s] ; 

� [Q25% ; Q75%] = [0,43 m3/s ; 0,94 m3/s]. 

 
Photo 7 : Photographies de l’ouvrage du Pont du Curtet 

Pont du Curtet – Vue vers l’amont 

 

Pont du Curtet – Vue vers l’aval 
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4.4.2 Choix des solutions techniques 

L’expertise géotechnique réalisée au droit du pont du Curtet (Géolithe, octobre 2014) a amené aux 
conclusions suivantes : 

- la suppression du seuil peut impacter la stabilité des culées du pont ; 

- un abaissement notable du lit peut entraîner une perte de butée au niveau des fondations des 
culées et par conséquent une diminution de la capacité portante des terrains sous-jacents. 

 

Au regard de l’analyse géotechnique et des échanges en comité technique, il a été considéré une solution 
combinant le démantèlement partiel du seuil et la réalisation de 2 pré-barrages en aval. 

Une solution basée sur le seul démantèlement du seuil ne constituerait pas une solution pérenne et 
poserait, à terme, des problèmes de franchissabilité. 

La réalisation des 2 pré-barrages contribuera également à diminuer les hauteurs de chute individuelles et 
va aller dans le sens d’une réduction des nuisances sonores dont se plaint un riverain situé en rive droite. 

4.4.3 Accès chantier 

Les accès au chantier se feront en rive droite en aval du pont. Compte-tenu de la largeur du lit, il sera 
nécessaire de passer par la propriété en rive droite (trait plein rouge). Une partie du grillage de la propriété 
riveraine sera démontée. 

La zone de stockage temporaire et l’installation de chantier sera sur la prairie en aval du site (polygone 
orange). L’accord de l’exploitant sera nécessaire. 

  

Figure 18 : Accès de chantier et zone de stockage 
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4.4.4 Description des aménagements 

• Dimensionnement des aménagements et mise en œuvre 

Le démantèlement partiel du seuil consistera à enlever 2 gros blocs d’enrochements en partie centrale au 
moyen d’une pelle mécanique depuis le terrain riverain. Les blocs démantelés se seront pas nécessairement 
évacués et pourront être mis dans la fosse en aval. 

En complément du démantèlement du seuil, 2 pré-barrages seront réalisés en aval. 

Les 2 pré-barrages présenteront une assise enterrée constituée d’une couche d’enrochements de poids 200-
400 kg. Dans le prolongement de la couche d’assise, de façon à éviter tout risque d’érosion régressive et de 
déstabilisation des pré-barrages, une fosse de dissipation sera constitué et tapissé d’enrochements. Ces 
fosses de dissipation seront conçues pour dissiper l’énergie d’une crue décennale et présenteront ainsi une 
longueur de 6 m et une profondeur de 0,7 m. 

Les pré-barrages présenteront une forme légèrement arquée pointant vers l’amont de façon à assurer une 
tenue optimale en période de crue. 

Les parois des pré-barrages seront constituées d’enrochements libres de poids 200-400 kg. Les 
enrochements ne seront pas bétonnés de façon à garantir une adaptabilité de l’aménagement vis-à-vis de la 
mobilité du fond de lit. La pente des parements des pré-barrages sera de l’ordre de 2 à 3 (H) / 1 (V). 

L’ancrage dans les berges sera assuré par un enfoncement des pré-barrages dans les berges de 1 m de 
longueur au niveau de chaque rive. 

Des échancrures rectangulaires de 40 cm de largeur seront aménagées dans les 2 pré-barrages aux cotes 
respectives suivantes : 308,75 m NGF (échancrure du seuil), 308,45 m NGF (échancrure du 1er pré-barrage) 
et 308,25 m NGF(échancrure du 2nd pré-barrage). 

Il n’est pas prévu la pose de géotextile sous les enrochements des pré-barrages et fosses de dissipation 
associées étant donné la présence de transport solide avec dépôt de fines. Les matériaux de déblais 
pourront de plus être utilisés pour remplir les interstices entre les blocs et remplir les fosses de dissipation. 

 
Photo 8 : Seuil en bloc d’enrochements en aval du pont du Curtet 

 

2 blocs à enlever en 
partie centrale 
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• Caractéristiques hydrauliques 

Les caractéristiques hydrauliques des pré-barrages sont présentées dans le tableau ci-après. 

 
Tableau 16 : Résultats hydrauliques au droit des pré-barrages 

 
 

Les caractéristiques hydrauliques obtenues confirment le franchissement possible pour la truite : 

- charges sur échancrure supérieures à 25 cm ; 
- chutes inférieures à 30 cm ; 
- puissances dissipées inférieures à 300 W/m3 ; 
- fonctionnement en régime dénoyé (indice d’ennoiement <0,66). 

 

• Incidences hydrauliques en crue 

Les figures ci-après présentent les profils en long des lignes d’eau et vitesses le long de l’Agny pour 
les débits de crue décennale Q10 et de crue centennale Q100 dans l’état initial et l’état projet. 

Figure 19 : Profil en long de la ligne d’eau de l’Agny dans l’état initial/état projet pour Q10 et 
Q100 

 

Hydrologie Unités Q10% Q25% Q75% Q90%

Débit Agny m3/s 0,30 0,43 0,94 1,33

Amont pré-barrage n°1 308,81 308,84 308,93 309
Amont pré-barrage n°2 308,58 308,61 308,71 308,78

Aval 308,37 308,40 308,49 308,54

Pré-barrage n°1 0,23 0,23 0,22 0,22

Pré-barrage n°2 0,21 0,21 0,22 0,24

Pré-barrage n°1 0,36 0,39 0,48 0,55

Pré-barrage n°2 0,33 0,36 0,46 0,53

Pré-barrage n°1 0,36 0,41 0,54 0,60

Pré-barrage n°2 0,36 0,42 0,52 0,55

Aval pré-barrage 34 47 89 122

Indice d'ennoiement

Puissance dissipée W/m3

Niveau m NGF

Chute m

Charge sur l'échancrure m

Secteur pré-barrages 



 

Réf : CEAUCE131803/ REAUCE01784 
JD / EGU / FLA 

11/05/2017 Page 53/68 
bgp200/7 

           

Figure 20 : Profil en long des vitesses de l’Agny dans l’état initial/état projet pour Q10 et Q100 

 

Au regard des profils en long des lignes d’eau et vitesses dans l’état initial et l’état projet, les incidences 
hydrauliques en crue sont les suivantes : 

- la ligne d’eau est exhaussée de 30 cm pour Q10 et 40 cm pour Q100 dans le secteur des pré-
barrages en état projet, soit sur environ 25 ml ; cette élévation de la ligne d’eau n’occasionne 
toutefois pas de débordement sur les berges, les capacités hydrauliques du lit de l’Agny dans ce 
secteur étant supérieures au débit de la crue centennale ; 

- dans les autres secteurs en amont du seuil actuel et en aval des pré-barrages, la ligne d’eau reste 
inchangée ; 

- les vitesses d’écoulement sont ralenties dans le secteur des pré-barrages dans l’état projet pour Q10 
et Q100 (de -0,3 à -0,8 m/s). 

4.4.5 Opérations d’entretien 

Un contrôle de la tenue des pré-barrages aura lieu après chaque crue de temps de retour supérieur à 5 ans 
ou tous les 3 ans. 

Suite à des crues supérieures à la crue décennale, des opérations de remise en état des pré-barrages seront 
à prévoir avec le repositionnement des blocs éventuellement déplacés. 

4.4.6 Aspects fonciers et règlementaires 

Il n’y a pas de besoin spécifique en ce qui concerne la maîtrise foncière. 

Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau sera nécessaire au titre de la rubrique 3.1.2.0 (travaux 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur 
inférieure à 100 m). 

Celui-ci pourra être réalisé sous la forme d’une déclaration simplifiée et regroupé avec l’aménagement du 
pont du Ver. 

Secteur pré-barrages 
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Par ailleurs, un dossier de DIG sera nécessaire compte tenu de l’intervention pour les travaux depuis la 
berge d’un riverain côté rive gauche (parcelle 113 localisée sur la figure 3 du rapport de diagnostic). Un 
accord écrit des riverains pourra également suffire pour éviter une procédure trop longue. 

4.4.7 Estimatifs financiers 

L’estimatif financier au stade Projet est présenté ci-après. 
 

Tableau 17 : Estimatif financier au stade projet 

 

4.4.8 Procédure d’appel d’offres 

Compte-tenu du montant des travaux, une procédure adaptée peut être envisagée. 

Concernant la publicité, il n’est pas obligatoire de la publier dans le BOAMP ou dans un journal habilité à 
publier des annonces. Toutefois, le montant des travaux étant relativement proche du seuil (90 k€), nous 
conseillons, à minima, la publication d’une publicité dans le BOAMP. 

4.4.9 Calendrier de réalisation 

De façon à profiter des basses eaux de l’Agny, les travaux seront réalisés entre juin et octobre. 

Un planning prévisionnel des travaux est présenté ci-après en fixant un objectif de début de travaux pour le 
pont du Curtet à début septembre 2016. 

Concernant le délai associé à l’instruction du dossier règlementaire, celui-ci sera de 2 mois pour une 
déclaration simplifiée en l’absence de DIG. 
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Figure 21 : Planning de l’opération sur le pont du Curtet 
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4.5 Pont du ruisseau du Ver 

4.5.1 Rappel du contexte de l’ouvrage 

 
- Principales caractéristiques géométriques 

 

N°ROE 
Eléments constitutifs de 

l’ouvrage 
Dimensions de 

l’ouvrage 

Hauteur de 
chute en 
moyennes 

eaux 

Hauteur d’eau 
déversante en 
moyennes eaux 

Hors ROE 

Rampe constituée de gros 
blocs en amont du pont 

Seuil en gros bloc 
d’enrochements en aval du 

pont 

Seuil en aval : 5,5 m de 
largeur, ~ 1 m de 

hauteur 
65 cm 18 cm 

 
- Espèces cibles : 

- Truite fario. 

 
- Hydrologie : 

- Débits de crue : Q10 = 1,8 m3/s ; Q100 = 5,4 m3/s 

- Module : 0,365 m3/s ; 

- QMNA5 : 0,047 m3/s ; 

- Plages de débit pendant la période de migration : 

� [Q10% ; Q90%] = [0,086 m3/s ; 0,941 m3/s] ; 

� [Q25% ; Q75%] = [0,134 m3/s ; 0,593 m3/s]. 

 

Photo 9 : Photographies de l’ouvrage du pont du ruisseau du Ver 

Pont du ruisseau du Ver – Vue de l’aval du radier 

 

Pont du ruisseau du Ver – Vue de l’aval du radier 
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4.5.2 Choix des solutions techniques 

L’expertise géotechnique réalisée au stade faisabilité au droit du pont du ruisseau du Ver a amené aux 
conclusions suivantes : 

- la chute est liée à la présence du radier du pont et sa suppression ne peut se faire sans démanteler 
entièrement l’ouvrage cadre de franchissement ; 

- une saignée dans le radier est envisageable pour concentrer les écoulements après vérification de 
l’épaisseur de celui-ci ; cependant la faisabilité technique est très complexe étant donné la nécessité 
de travailler en milieu confiné.  

 

La solution technique qui a été retenue en phase avant-projet consiste en la réalisation de 3 pré-barrages en 
pieux battus. 

4.5.3 Accès chantier et travaux préparatoires 

Les accès au chantier se feront sur chaque rive (traits pleins rouges), en aval du pont, pour le battage des 
pieux. 

La zone de stockage temporaire et l’installation de chantier sera dans la bande enherbées de 5 m, entre le 
champ et le ruisseau (polygone orange). Compte-tenu de la durée du chantier (quelques jours), les 
nuisances seront limitées. L’accord des exploitants sera nécessaire. 

Les travaux préparatoires comprendront, entre autre : 

- La création des pistes et accès, 

- Les études d’exécution, 

- … 

 

 

Figure 22 : Accès de chantier et stockage temporaire 
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4.5.4 Description des aménagements 

Les pré-barrages seront réalisés en pieux jointifs battus de 2,5 m de longueur et de 20 cm de diamètre. Ils 
présenteront en crête une échancrure triangulaire de façon à concentrer les écoulements au centre du pré-
barrage. La découpe pourra être réalisée au moyen d’une tronçonneuse.  

Un géotextile sera disposé en amont de façon à éviter les fuites entre les pieux. Deux pieux seront mis en 
longrine horizontalement, 50 cm sous la crête du pré-barrage, de façon à assurer la tenue de l’ensemble. 
Ces longrines seront fixées aux pieux verticaux à l’aide de tiges en acier. Le géotextile sera disposé entre les 
pieux verticaux et les longrines horizontales. 

Les pieux seront en bois imputrescible (mélèze ou châtaignier). Ces bois doivent présenter le moins 
d’irrégularités possible (bourlets de branches, blessures…) et être le plus linéaire possible. Lors des 
opérations d’abattage, de transport et de manutention, les troncs ne doivent pas subir de contraintes (chocs, 
torsions, cintrages) trop fortes de manière à conserver leur qualité mécanique intrinsèques. Pour des soucis 
de réalisation, le diamètre effectif des fustes doit être le plus proche possible de 0,20 m. 

 

• Caractéristiques hydrauliques 

Les caractéristiques hydrauliques des pré-barrages du scénario 1 du pont du sont présentées dans le tableau 
ci-après. 

Tableau 18 : Résultats hydrauliques au droit des pré-barrages 

 

 

Les caractéristiques hydrauliques obtenues confirment le franchissement possible pour la truite sur la 
gamme de débit [Q25% ; Q90%] : 

- charges sur échancrure de 15 à 40 cm (suffisantes compte-tenu de la faible épaisseur des pré-
barrages ~ 20 cm et d’un franchissement par saut) ; 

- chutes de l’ordre de 20 cm ; 
- puissances dissipées inférieures à 150 W/m3 ; 

 

• Incidences hydrauliques en crue 

Les figures ci-après présentent les profils en long des lignes d’eau et vitesses le long du ruisseau du 
Ver  pour les débits de crue décennale Q10 et de crue centennale Q100 dans l’état initial et l’état 
projet. 

Hydrologie Unités Q10% Q25% Q75% Q90%

Débit ruisseau du Ver m3/s 0.09 0.13 0.59 0.94

Amont pré-barrage n°1 219.62 219.64 219.80 219.90

Amont pré-barrage n°2 219.42 219.44 219.6 219.7

Amont pré-barrage n°3 219.22 219.24 219.4 219.51

Aval 219.03 219.05 219.19 219.46

Amont pré-barrage n°1 0.20 0.20 0.20 0.20

Amont pré-barrage n°2 0.20 0.20 0.20 0.19

Amont pré-barrage n°3 0.19 0.19 0.21 0.05

Amont pré-barrage n°1 0.17 0.19 0.35 0.45

Amont pré-barrage n°2 0.12 0.14 0.30 0.40

Amont pré-barrage n°3 0.12 0.14 0.30 0.41

Aval pré-barrage n°1 8 12 61 100

Aval pré-barrage n°2 11 15 76 111
Puissance dissipée W/m3

Niveau m NGF

Chute m

Charge sur l'échancrure m
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Figure 23 : Profil en long de la ligne d’eau du ruisseau du Ver dans l’état initial/état projet pour 
Q10 et Q100 

 
Figure 24 : Profil en long des vitesses du ruisseau du Ver dans l’état initial/état projet pour Q10 

et Q100 

 
 
 

Au regard des profils en long des lignes d’eau et vitesses dans l’état initial et l’état projet, les incidences 
hydrauliques en crue décennale et centennale sont nulles. En effet, les pré-barrages sont noyés en période 
de crue et n’impactent pas la ligne d’eau ou les vitesses d’écoulement. 

Secteur pré-barrages 

Secteur pré-barrages 
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4.5.5 Passage faune 

Une étude récente a mis en évidence un enjeu fort de rétablissement du passage de la faune au droit du 
pont du Ver, notamment pour les mustélidés. 

La conception du passage faune résulte d’un compromis en matière d’efficacité, de limitation des 
incidences en matière d’inondation, de blocage des flottants et de faisabilité pour la mise en œuvre. 

Le passage faune présentera les caractéristiques suivantes : 

- matériaux : bois ou béton ; 
- dispositif en encorbellement pour assurer la transparence hydraulique maximale ; 
- géométrie : 30 cm de largeur minimale et 40 cm de hauteur entre la cote du passage et la cote 

du plafond du dalot (entraînant un débit de submersion du passage pour des débits supérieurs à 
2,5 fois le module). 

Le système de fixation sera défini par l’entreprise désignée pour les travaux de façon à garantir le 
meilleur compromis entre transparence hydraulique, non blocage des embâcles et faisabilité de mise en 
œuvre. 

Figure 25 : Encorbellement en bois (1 et 2) ou intégré à la structure 

(source : Guide des mesures et aménagements en faveur de la petite faune, SETRA-2005) 

 

 

Un piège à flottants devra être associé à la réalisation du passage faune en amont du dalot. 

 

4.5.6 Opérations d’entretien 

Les opérations d’entretien consisteront principalement à évacuer les flottants stockés au niveau du piège mis 
en place en amont du passage faune, ou dans les pré-barrages (en moyenne tous les ans ou après chaque 
crue biennale). 

4.5.7 Aspects fonciers et règlementaires 

Il n’y a pas de besoin spécifique en ce qui concerne la maîtrise foncière. 

Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau sera nécessaire au titre de la rubrique 3.1.2.0 (travaux 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur 
inférieure à 100 m). 

Celui-ci pourra être réalisé sous la forme d’une déclaration simplifiée et regroupé avec l’aménagement du 
pont du Curtet sur l’Agny. 

Un accord préalable des exploitants et propriétaires sera nécessaire. A défaut, une DIG devra être réalisée. 
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4.5.8 Estimatifs financiers 

L’estimatif financier au stade Projet est présenté ci-après. 
 

Tableau 19 : Estimatif financier au stade projet 

 

4.5.9 Procédure d’appel d’offres 

Compte-tenu du montant des travaux, une procédure adaptée peut être envisagée. 

Concernant la publicité, aucune publication n’est nécessaire. La consultation de 3 entreprises pour 
l’obtention de devis est suffisante compte-tenu d’un montant de travaux inférieure à 25 k€. 

4.5.10 Calendrier de réalisation 

Un planning prévisionnel des travaux est présenté ci-après en fixant un objectif de début de travaux pour le 
pont du Ver à début septembre 2016. 

Concernant le délai associé à l’instruction du dossier règlementaire, celui-ci sera de 2 mois pour une 
déclaration simplifiée. 
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Figure 26 : Planning de l’opération sur le pont du Ver 
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5. Mission n°6 : définition du protocole de suivi 

 
Compte-tenu du fait que les ouvrages ne font pas obstacle à la continuité sédimentaire, le suivi de l’efficacité 
des aménagements n’est pertinent que sur le peuplement piscicole. 

Pour établir un suivi pertinent, il est nécessaire de réaliser un état initial du peuplement (pêche d’inventaire) 
sur des stations amont et aval de l’ouvrage avant travaux. En effet, un suivi uniquement sur une station 
amont ne permettrait pas de statuer sur le fonctionnement de l’ouvrage si aucune amélioration n’était 
constatée car cela pourrait provenir de l’absence de peuplement en aval. 

Suite aux travaux, un relevé aux mêmes stations serait à réaliser 1, 3, 5 et 10 ans après les travaux. 

Le cout par ouvrages sur deux stations est de 3 000 à 4 000 € HT selon que l’ouvrage est sur la Bourbre ou 
sur un ruisseau. Il faut donc compter un total de 18 000 € HT pour 2016, puis entre 6 000 et 12 000 € HT 
selon les années. Selon le programme de travaux envisagé, le budget pluriannuel est le suivant : 

 

Tableau 20 : Budget pluriannuel pour le suivi du peuplement piscicole 

Ouvrage 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2026 2027
Pont du Gaz 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000
Pont du Ruy 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000
Pont de la Rivoire 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000
Pont du Curtet 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000
Pont du Ver 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000
Total (€ HT) 18 000 6 000 12 000 6 000 12 000 6 000 12 000 6 000 12 000
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ANNEXES 
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Annexe 1.  Diagnostic du radier du pont du Gaz 
(Département de l’Isère, 10/09/2015) 
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Direction des Mobilités / Service Expertise Routes

Gestion des Ouvrages

Rapport numéro D1006_2015_21

F  I  C  H  E     D E     L  '  O  U  V  R  A  G  E

PONT_TVD/D1006/6 (N120070C)     Pont sur BOURBRE

D1006 au PR 41+310 Territoire : TVD03 Voir la fiche de l'ouvrage

Gestionnaire(s) : CG38 Commune : Saint-André-le-Gaz

Voie(s) concernée(s) (dimensions en mètres)

Nom Type Largeur roulable Gabarit (h*l)

D1006 au PR 41+310 Portée 7,8 *

Cours d'eau : La BOURBRE Franchie *

Dernières visites

Type Date Note IQOA Intervenant

Inspection détaillée 24/02/04 2 IOA LEXIQ

Contrôle régulier 19/08/14 2 TVD03 - Bruno Riviere

Visite expertise 10/09/15 2 XPR - Julien Gruet

Structures (dimensions en mètres)

Type Matériaux L * l * H Nbtrav(OuvMax*HMax)

1 - Pont voute Maçonnerie 11,2 * 8,9 * 4,2 1 (9,8 * 3,2)

Equipements

Type Description Localisation Quantité

Parapet H*l = 0.31-0.46*0.55 D1006 - Droite 11,2 mètres
Autre dispositif de
retenue

H*l = 0.43-0.56*0.55 D1006 - Gauche 11,2 mètres

Page 2/6

http://ouvrages/oa/photos/PONT_TVDD10066-3.jpg
http://ouvrages/oa/photos/PONT_TVDD10066-2.jpg
http://ouvrages/oa/photos/PONT_TVDD10066-4.jpg
http://ouvrages/oa/photos/PONT_TVDD10066-1.jpg
http://ouvrages/oa/fiche_ouvrage.php?id=2792


Direction des Mobilités / Service Expertise Routes

Gestion des Ouvrages

Rapport numéro D1006_2015_21

C  O  N  S  T  A  T  A  T  I  O  N  S     ET     A  N  A  L  Y  S  E

Constatations
POA a été sollicité par le territoire pour donner son avis sur l'état actuel du radier de l'ouvrage situé sur la route départementale

RD1006 au PR 41+310 sur la commune de Saint André le Gaz, identifié sous PONT_TVD/D1006/6.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES :

La visite, réalisée le 10 Septembre 2015, a permis de réaliser les observations suivantes :

- Le radier de l'ouvrage est  constitué de pierres maçonnées de grandes dimensions ; leurs tailles pouvant aller jusqu'à 1 mètre

de longueur sur 70 cm de large.

- Hormis une zone en aval (20 cm x 20 cm) où le radier semble dégradé, les pierres ne présentent pas de désordres particuliers.

- Des tassements de quelques centimètres, sur certaines pierres maçonnées,  n'offrent plus un radier parfaitement horizontal. 

- Aucuns affouillement sous le radier en aval ainsi qu'en amont, n'a été observés à ce jour.

- Des atterrissements aux niveaux des murs en ailes sont présents.

Des photos ainsi que des plans sont joints au présent avis.


Analyse
Le radier est actuellement en bon état. 

Concernant le projet de restructuration de la continuité écologique de la Bourbre, une fois les solutions étudiées et les systèmes

de fixation dans le radier choisis, POA se réserve de donner un avis sur les solutions envisagées.




Notation de l'ouvrage : 2
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S  U  I  T  E  S     A     D  O  N  N  E  R

Surveillance

Type Periodicité Prochaine Intervenant

Visite expertise 9 ans 2024 XPR

Contrôle régulier 2 ans 2016 TVD03

Points sensibles

Structure :

- Végétation dans les joints.

- Apparition d'un décollement du béton projeté sous la voute.

Equipements :

- Pierres décalées des parapets.
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P  H  O  T  O  S

Elévation Amont Radier en pierres maçonnées

Radier Atterrissement en rive droite - Coté Aval

Seuil Aval Seuil Aval + Elément de parapet
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Vue en plan - PONT_TVD/D1006/6
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Annexe 2. Plans des aménagements 
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Annexe 3. Etude géotechnique du secteur du 
pont de Ruy (Hydrogéotechnique Sud-Est) 

 
















































































































































